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Pouvoir dÕachat, temps de travail, emploiÉ  
les NŽgociations Annuelles Obligatoires ne font pas le printemps 

 
 

vec le printemps, vient pour les Directions 
dÕentreprises le temps des NŽgociations Annuelles 

Obligatoires (NAO). Mais des deux termes cÕest bien 
Ç obligatoire È qui est retenu par le patronat et non pas 
Ç nŽgociation È. 

HŽritage direct des lois Auroux (1982), lÕobligation pour 
les patrons dÕune entreprise de nŽgocier avec les 
organisations syndicales reprŽsentant les salariŽs, les 
questions du salaire, du temps et des conditions de 
travail ainsi que de lÕembauche (on peut toujours r•ver) 
nÕa jamais ŽtŽ vŽcue concr• tement par les salariŽs 
comme un moment privilŽgiŽ o•  leurs revendications 
pouvaient • tre prises en compte m•me partiellement. 

Rappelons un dŽtail important et qui explique en partie 
lÕŽchec chronique de cette mesure, lÕobligation nÕest que 
sur la forme : les Directions dÕentreprises doivent inviter 
les organisations syndicales ˆ  la table des 
Ç nŽgociations È. Nullement sur le fond : en cas de 
dŽsaccord (sans blague ?) se sont les dispositions 
patronales qui sÕappliquent ! 

DÕabord franchement irritŽs, les patrons ont tr•s vite 
retournŽ ce qui sur le papier pouvait paraitre avantageux 
pour les salariŽs comme un ŽlŽment de frustration 
contre eux. Les annŽes 1980 cÕest la gauche au pouvoir 
en France et lÕancrage dÕune vision libŽrale de la sociŽtŽ 
notamment en Angleterre et aux Etats-Unis. Il en est 
ainsi des Ç Think-Tanks È Ð regroupement dÕexperts 
dans le but de promouvoir des idŽes Ð  rŽactionnaires 
qui fleurissent. LÕidŽe principale est que les questions 

Žconomiques sont inŽluctables. Ç CÕest comme la pluie, 
on nÕy peut rien È dit un jour un certain Alain Minc pour 
expliquer lÕidŽe quÕon ne pouvait partager Ç que ce quÕon 
avait È. Ð AujourdÕhui on dirait (plus cržment) Ç les 
caisses sont vides ÈÉ  

DŽĵ  ˆ  lÕŽpoque, il fallait Ç libŽraliser lÕentreprise È. Et 
cÕest ainsi en 1986 que fut abolie lÕautorisation 
administrative de licenciement. Le patronat ˆ  lÕŽpoque 
avait promis quÕavec cette Ç nouvelle libertŽ È (donnŽe), 
400 000 emplois allaient • tre crŽŽsÉ On sait aujourdÕhui 
ce quÕil en est ! 

Pour revenir aux NAO, le nombre dÕaccords passŽs avec 
les organisations syndicales doit se compter sur les 
doigts dÕune seule main, quand ce ne sont pas les 
Directions patronales elles m•mes qui imposent un 
accord aux organisations syndicales sous peine dÕun 
chantage ̂  lÕemploi ou sur les salairesÉ  

Force est de constater donc que la question 
fondamentale ici Ð le partage effectif des richesses entre 
le patronat et les salariŽs Ð ne se dŽcr• te pas (pour ceux 
qui avaient des illusions). CÕest le patronat qui impose 
(comme il lÕa toujours fait) ses propres r•gles en faisant 
bien attention que son profit ne soit jamais altŽrŽ. 

Face ˆ  ce constat tr•s largement partagŽ par les 
salariŽs eux-m•mes, les organisations syndicales de 
Solidaires Industrie sÕemploient ˆ  construire un 
rapport de force favorable aux salariŽs. 
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La Logan : un succ• s pour Renault 
qui doit • tre un succ• s pour les ouvrier-e-s roumain-e-s ! 
 

usine Dacia ˆ  Pitesti, ˆ  100 km de Bucarest voit 
une seconde gr•ve apr•s celle de mars 2007 qui 

avait obtenue 20 % de rallonge apr•s seulement une 
menace de gr•ve pendant trois jours. Cette fois la gr•ve 
est plus dure et plus longue. Les 80 % de salariŽ-e-s de 
Pitesti en gr•ve reconductible exigent une revalorisation 
de 148 !  de leur salaire qui ne dŽpasse actuellement 
pas 285 !  mensuels pour les plus anciens (209 !  sans 
anciennetŽ). 

LÕusine a ŽtŽ crŽŽe en 1968 pour fabriquer un mod• le 
unique la R12 Renault, rachetŽe en 1970 par lÕEtat 
roumain qui continue la m•me production sous la 
marque Dacia. En 1999 Renault rach• te Dacia, la 
privatise, et conserve seulement 11 000 ouvriers sur les 
28 000 de lÕusine. Depuis les salaires roumains ne 
suivent pas lÕinflation des prix dus ˆ  lÕentrŽe de la 
Roumanie dans lÕUnion europŽenne. 

Si les ouvrier-e-s de Dacia sont confiants cÕest parce 
quÕils font gagner, par leur travail, beaucoup dÕargent ˆ  
Renault. La voiture Ç low cost È vendue ˆ  partir de 

5 000 !  en Europe est un succ•s commercial inespŽrŽ. 
Dacia a Žtabli en 2007 un record des ventes avec 
230 000 unitŽs de la Logan commercialisŽe en 
Roumanie et ˆ  lÕŽtranger, une hausse de 17,6 % par 
rapport ̂  lÕannŽe prŽcŽdente. 

Les menaces Ç dÕillŽgalitŽ È de la gr•ve et de 
dŽlocalisation vers la Russie ou le Maroc (o• existent 
dÕautres usines dÕassemblage de la Logan) nÕont pas 
entamŽ la dŽtermination des grŽvistes. Ils ne rŽclament 
que leur dž, leurs revendications sont justes. 

Nos camarades de Sud Renault les soutiennent et leur 
ont fait parvenir un message en fran•ais et en roumain. 
Dans toutes les usines du groupe Renault en France un 
mouvement de solidaritŽ et de sympathie est en marche. 

Au nom de Sud Renault et de Solidaires Industrie nous 
saluons leur courage et leur dignitŽ qui ne peuvent que 
nous encourager dans la conqu• te de nos droits et la 
revalorisation de notre pouvoir dÕachat. 

 
 

Douze semaines de gr• ve ˆ  Snecma Propulsion Solide 
 

e 16 janvier 2008 a eu lieu un premier dŽbrayage 
pour refuser les propositions de la Direction relative 

ˆ  la nŽgociation annuelle obligatoire sur les salaires. 

Le 5 fŽvrier, apr•s plusieurs dŽbrayages, les 350 
grŽvistes (sur 1 100 salariŽs) et lÕintersyndicale Sud/Cgt, 
disent non ˆ  la derni• re proposition dÕaccord salarial et 
revendiquent une augmentation gŽnŽrale uniforme pour 
tous. Bien que Sud et la Cgt soient majoritaires, Cftc, Fo, 
Cfe/Cgc et Cfdt signent lÕaccord. 

Depuis cette date, chaque jour un mouvement de gr•ve 
est organisŽ de 7h ˆ  10h. La forte mobilisation (plus de 
50 % du personnel a participŽ aux dŽbrayages), la 
dŽtermination et la solidaritŽ des grŽvistes ne faiblit pas. 
Sps vit le conflit majeur des 20 derni• res annŽes. 

A cela il y a plusieurs raisons. Tout dÕabord les salariŽs 
ne supportent plus que des organisations syndicales 
minoritaires ne les respectent pas. Comment est-il 
possible quÕen pŽriode de conflit ces organisations 
syndicales fassent le jeu de la direction ? Ensuite se 
pose le probl•me du pouvoir dÕachat. Il ne peut plus • tre 
ignorŽ ˆ  Sps comme ailleurs puisque les augmentations 
dictŽes par les Directions ne rŽpondent pas aux justes 
attentes des salariŽs. Enfin la question de lÕŽquitŽ de la 
rŽpartition des richesses est une nouvelle fois posŽe. En 

effet, alors que Sps a remontŽ 13 M!  ˆ  la maison m•re 
Safran, les miettes redistribuŽes aux salariŽs sont 
inacceptables. Pour couronner le tout, alors que la 
Direction de Sps dit ne pas pouvoir rŽpondre aux 
attentes des grŽvistes sans mettre en pŽril la santŽ 
Žconomique de lÕentreprise, cette m•me Direction a su 
trouver plus de 500 000 !  chaque annŽe depuis trois 
ans pour distribuer des primes dÕobjectifs ˆ  60 hauts 
cadres. Ces versements sont restŽs bien cachŽs mais le 
pot aux roses a ŽtŽ dŽcouvert par Sud en dŽbut 2007. 

La direction refuse catŽgoriquement de reparler de 
politique salariale. Apr•s 9 semaines de conflit, la 
direction propose une Ç Allocation SpŽcifique Transport 
Energie È, dite Aste, dÕun montant de 20 !  pour tous 
(cadres et non-cadres). Augmentation gŽnŽrale 
dŽguisŽe, cette Aste est acceptŽe dans son principe par 
les grŽvistes. Mais ces 20 !  bruts par mois restent 
insuffisants. Comment accepter que dÕun c™tŽ la 
direction ne sache pas faire mieux que 20 !  pour 1 000 
salariŽs quand de lÕautre elle nÕhŽsite pas ˆ  donner en 
moyenne 800 !  par mois aux 60 hauts cadres ! 

Ce mouvement de gr•ve est bien per•u par la plupart 
des salariŽs, y compris dans une partie de 
lÕencadrement. Car il pose sans ambigu•tŽ le probl•me 
du pouvoir dÕachat et de lÕŽquitŽ dans la redistribution 
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des richesses produites. Sps vivait initialement sur les 
bases dÕune culture Ç sociale È de lÕentreprise 
dŽveloppŽe sous lÕ•re de la SociŽtŽ EuropŽenne de 
Propulsion (Sep). Depuis lÕabsorption de Sep dans le 
groupe Snecma, puis la fusion avec Sagem pour devenir 
le groupe Safran, les valeurs qui faisaient la culture 
dÕentreprise de cette sociŽtŽ ont ŽtŽ bafouŽes par une 
Žquipe de dirigeants parachutŽs et ne raisonnant que 
sur des objectifs de rentabilitŽ Žconomique ˆ  court 
terme. Les mŽdias ont fait largement Žcho de ce conflit. 
Presse Žcrite locale mais aussi nationale et spŽcialisŽe, 
radio, tŽlŽs. LÕimage de marque de Sps sÕen trouve 
ŽcornŽe et les clients qui voient les livraisons perturbŽes 
ou reportŽes sÕinqui• tent ̂  juste raison. 

Apr•s 11 semaines de gr•ve la Direction, disant vouloir 
sortir du conflit rapidement, refusait de rŽellement 
nŽgocier. Incapable de trouver une issue au conflit par la 
voie de la nŽgociation, elle choisit la voie judiciaire pour 

briser la gr•ve. Le 1er avril elle engageait devant le Tgi 
de Bordeaux une procŽdure en rŽfŽrŽ dÕheure ˆ  heure ˆ  
lÕencontre de 9 militants syndicaux (7 Sud et 2 Cgt). Le 2 
avril, le vice-prŽsident du Tgi rendait son verdict. Les 
blocages des entrŽes de lÕentreprise Žtaient considŽrŽs 
comme illicites et 4 des 9 militants convoquŽs dans les 
dŽlais Žtaient condamnŽs sous astreinte de 1 000 !  par 
infraction. Dans ces conditions et apr•s 3 mois de gr•ve, 
la fin du conflit devenait inŽluctable. 

Le 9 avril 2008 les dŽlŽguŽs syndicaux, accompagnŽs 
par 250 salariŽs grŽvistes, ont signŽ le protocole de fin 
de gr•ve : Aste ˆ  25 !  pour tous (cadres et non cadres), 
un jour de RTT supplŽmentaire et levŽe presque totale 
des sanctions disciplinaires, tel est le bilan final. Au sein 
de lÕentreprise, ce mouvement revendicatif gardera une 
place historique. Si la gr•ve est aujourdÕhui terminŽe, le 
malaise demeure profond. Du seul fait de lÕattitude de la 
Direction, la situation risque de rester conflictuelleÉ  

 
 

Pas ch• re la vie ouvri• re chez Alstom ! 
 

e tribunal de Douai (Nord) a condamnŽ la sociŽtŽ 
Alstom Power Boilers ˆ  75 000 !  dÕamende pour 

mise en danger des salariŽs dÕAlstom exposŽs ˆ  
lÕamiante sur le site de Lys-lez-Lannoy pr•s de Roubaix 
entre 1998 et 2001. 

Cette usine qui fabriquait des chaudi•res industrielles a 
dž dŽblayer, ˆ  la fermeture, en 2002, 40 tonnes de ce 
produit hautement cancŽrig•ne. Sur 360 anciens 
salariŽs du site, 150 se sont portŽs partie civile ŽpaulŽs 
par les syndicats et lÕAndeva (Association nationale de 
dŽfense des victimes de lÕamiante). Sur cette m•me 
entreprise, 80 ouvriers ont ŽtŽ touchŽs par une maladie 
liŽe ̂  lÕamiante et une dizaine sont morts ! 

LÕamiante est un flŽau, largement dŽnoncŽ d•s les 
annŽes 1970 (̂  lÕentreprise Amisol qui traitait lÕamiante 
sans aucune protection ˆ  Clermont Ferrand ainsi quÕ̂ la 
facultŽ de Jussieu, amiantŽe, ˆ  Paris, entre autres), 
mais il fallait attendre une lŽgislation de 1996 pour 
obliger les employeurs ˆ  informer les salariŽ-e-s de la 
prŽsence de ces fibres hautement cancŽrig•nes utilisŽes 
dans la construction et lÕisolation et interdites depuis le 
1er janvier 1997. 

Alstom avait continuŽ entre 1998 et 2001 sa production 
dans lÕusine du Nord sans prŽvenir les salariŽ-e-s. Le 
tribunal a en outre condamnŽ la sociŽtŽ ˆ  verser 
10 000 !  ˆ  chacun des ouvriers plaignants (dont certains 
sont au RMI dŽsormais que lÕusine a fermŽ 
dŽfinitivement en 2003). Le Pdg a vu rŽduire sa peine en 
appel ˆ  trois mois de prison avec sursis et 3 000 !  
dÕamende. Quand on pense ˆ  ce que prennent les 

Ç voleurs de poules È, petits dŽlinquants de banlieue ou 
autre pour vol ˆ  lÕŽtalageÉ on reste confondu de 
lÕinjustice de cette Ç justice È. 

LÕexposition ˆ  lÕamiante fait aujourdÕhui, aupr•s des 
anciens salariŽ-e-s qui ont ŽtŽ exposŽ pendant parfois 
30 ans, 8 morts par jour en France ! 

Les experts estiment entre 60 000 et 100 000 le nombre 
de morts qui lui sont liŽes pour les 25 ans ˆ  venir, les 
cancers nÕŽtant actifs que parfois des dizaines dÕannŽes 
apr•s lÕinhalation des poussi• res. 

La seule consolation cÕest que le jugement fait 
jurisprudence, que cÕest la premi• re fois, en France 
quÕune juridiction reconna”t la responsabilitŽ pŽnale 
dÕune entreprise qui nÕa pas respectŽ la lŽgislation sur 
lÕamiante. 

Nos camarades de Sud Alstom, de Sud ValŽo, et 
ailleurs, confrontŽs ˆ  ces drames, utiliseront tous les 
moyens pour que les patrons soient condamnŽs, 
indemnisent les salariŽ-e-s et les familles et nous ferons 
pression sur cette justice de classe qui condamne 
lŽg•rement des patrons conscients de 
lÕempoisonnement dont ils sont responsables et qui nÕont 
pas prŽvenu les salariŽ-e-s victimes ! 

DÕautres cas, concernant les personnels dÕAlstom, 
pourront, malheureusement, allonger la triste liste des 
victimes de lÕamiante, en particulier les salariŽ-e-s de 
lÕancien Žtablissement de VŽlizy en banlieue parisienne, 
ainsi que ceux de Belfort (alternateurs), dont le site est 
classŽ Ç amiante È depuis peu, Saint-Ouen, et autres 
turbiniers. La liste nÕest pas exhaustive, loin de l̂ . 
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Le patronat nouveau est arrivŽ ? 
 

vec lÕarrivŽe du printemps, comme le beaujolais 
nouveau en novembre, lÕair du temps est ˆ  la 

modernitŽ affirmŽe. 

Au sein du patronat, cÕest la prŽsidente du Medef, 
Laurence Parisot qui se prŽsente en t• te des modernes, 
face aux patrons de lÕUimm, la vieille fŽdŽration de la 
mŽtallurgie issue du ComitŽ des forges du dix-neuvi•me 
si•cle qualifiŽe de ringarde, qui reprŽsenterait le patro-
nat rŽtrograde voire corrompu ou corrupteur (horreur !). 

La guerre des clans fait rage au sein du patronat. Depuis 
les sorties en argent liquide de 20 millions dÕeuros de 
lÕUimm et de son dirigeant Denis Gautier-Sauvagnac, 
depuis son Ç indemnitŽ de silence È dÕun million et demi 
dÕeuros sans prŽjudice de son salaire maintenu ˆ  
21 000 !  mensuels (!), le Medef a dŽcidŽ de mener 
campagne contre sa principale fŽdŽration. LÕUimm a dž 
reculer, supprimer le salaire de son ancien prŽsident mis 
en examen (qui nÕassurait plus de fonction !) et prŽvu de 
renŽgocier son indemnitŽ. 

Rappelons pour les lecteurs qui nÕavaient pas suivi le 
film, que les retraits en liquide ont toujours existŽ, selon 
les dirigeants de lÕUimm eux m•mes, quÕune caisse de 
solidaritŽ antigr•ve de 600 millions dÕeuros a ŽtŽ 
constituŽe apr•s mai 68 pour Ç Žviter la mollesse de 
certains patrons dans les nŽgociations et les encourager 
ˆ  la fermetŽ, moyennant rŽtribution È (sans com-
mentaire). Cette caisse, dont lÕUimm est aujourdÕhui 
embarrassŽe a servi ˆ  recruter les milices patronales 
des annŽes 60 et 70, ˆ  indemniser des patrons lors des 
gr•ves longues et, selon toute vraisemblance, ˆ  acheter 
des syndicalistes (pourris), voire des parlementaires. Un 
ancien responsable des Renseignements GŽnŽraux, 
entendu comme tŽmoin dans le proc•s de Gautier-
Sauvagnac, affirme quÕen sŽance de nuit, ˆ  lÕAssemblŽe 
Nationale, on entendait les dŽputŽs sourires en parlant 
des amendements Uimm. Des organisations dÕextr•me 
droite ont servi dÕintermŽdiaires pour des campagnes 
ŽlectoralesÉ Contrairement ˆ  ce que dit la grande 
presse, il nÕy a pas que le mouvement syndical qui aurait 
ŽtŽ approchŽ par lÕargent liquide ! 

Nous faisons partie, (selon un sondage rŽcent) des 64 % 
de fran•ais qui ne font pas confiance ˆ  Mme Parisot 
dans son r™le dÕinnocente indignŽe de comportements 
Ç dŽshonorants È. Il est peu probable que sur une 
pŽriode aussi longue, les dirigeants du Cnpf puis du 
Medef nÕaient pas ŽtŽ au courant des retraits et des 
enveloppes distribuŽesÉ. 

LÕUimm, g•nŽe aux entournures par le scandale, a tentŽ 
de limiter la casse. Elle accepte de revoir les indemnitŽs 
de son prŽsident, mais ne veut pas l‰cher les postes de 

nŽgociations (Unedic, Agirc, Logement, Caisse de 
SŽcuritŽ Sociale, Formation professionnelle, protection 
sociale, mŽdecine du travail, conventions collectivesÉ.) 
quÕelle dŽtient. Or cÕest cela lÕenjeu. Au del̂  dÕune 
plainte plus ou moins bidon de Laurence Parisot contre 
deux dirigeants de la mŽtallurgie, il sÕagit pour la 
patronne du Medef de Ç rŽnover È la maison. 

LÕUimm est attachŽe ˆ  la nŽgociation de branche o•  elle 
peut faire valoir sa Ç technicitŽ È rŽtrograde ˆ  lÕŽgard 
des salariŽ-e-s. 

Le Medef et sa patronne Ç moderniste È veulent, ˆ  
lÕinverse, ˆ  travers leur programme Ç Ambition 2010 È, 
Ç rapprocher les entreprises du mouvement patronal È. 
CÕest ˆ  dire modifier lÕarticle 1 des statuts du Medef qui 
serait rŽvisŽ pour permettre aux entreprises dÕadhŽrer ˆ  
lÕorganisation nationale sans passer par les fŽdŽrations. 
CÕest lÕidŽe, ˆ  lÕanglo-saxonne, quÕon peut se passer des 
syndicats et que lÕemployeur reprŽsente, seul, les 
salariŽs. 

Si le ComitŽ des forges, crŽŽ en 1901, anc• tre de 
lÕUimm, sent un peu la naphtaline, la modernitŽ 
Ç parisote È qui consiste ˆ  nŽgocier au niveau de 
lÕentreprise est un recul considŽrable (au niveau du dix-
neuvi•me si•cle !), qui remet en cause la hiŽrarchie des 
normes ˆ  laquelle nous tenons : une loi a une force 
supŽrieure ˆ  un accord national, qui lui-m•me prime un 
accord de branche ou rŽgional, puis dÕentreprise ; en 
dÕautres terme un accord dÕentreprise ne peut prŽvoir 
que des dispositions plus favorables (pour les salariŽs) ̂  
celles dÕun accord de branche ou rŽgional, lui-m•me 
devant • tre plus favorable quÕun accord national, puis 
que la loi. Ceci a ŽtŽ remis en cause par Fran•ois Fillon 
en 2004 avec la notion dÕaccord majoritaire dŽrogatoire. 

Les premi• res conventions collectives ont ŽtŽ ŽlaborŽes 
en 1919, revues en 1936, effectives rŽellement au milieu 
des annŽes 1950. Loin de vouloir moderniser les 
rapports sociaux, Laurence Parisot veut revenir sur ces 
conqu• tes sociales et dŽrŽguler les r•gles du travail. 

Nous ne sommes pas dupes. Entre les patrons voyous 
de lÕUimm et les actuels dirigeants du Medef qui veulent 
revenir au bon temps du patronat qui prŽvalait avant la 
premi• re guerre mondiale, la modernitŽ est un peu en 
panne ! 

Encore faut-il sÕentendre sur le terme de modernitŽ. Pour 
nous, la modernitŽ, ce nÕest pas la victoire de Parisot sur 
lÕUimm, cÕest lÕinterdiction et lÕarr• t des licenciements, 
initiŽs, appuyŽs, organisŽs par le Medef. CÕest aussi des 
salaires et des retraites qui permettent de vivre 
dŽcemment ̂  lÕheure du vingt-et-uni•me si•cle. 
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